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Suit V adresse de la municipalité d'Egmet (1).

La municipalité de la ville d'Egmet, chef-lieu de
canton, district de Bergerac, département de la
Dordogne, réunie en conseil général, le 5 de la
2e décade du 2e mois de Van 11 de la Répu¬
blique française une et indivisible, à la Con¬
vention nationale.

« Citoyens représentants,

. « Si les plus célèbres législateurs de l’an¬
cienne Rome ont offert un grand exemple de
sagesse et de courage en rappelant le peuple à
ses droits primitifs, la nation française s’est
déjà applaudie de la marche fière et courageuse
que vous avez tenue pour reconquérir ses droits
et sa souveraineté jusqu’alors usurpés. Mais la
France qui, même dans ses revers et ses déchire¬
ments, frappe d’étonnement la coalition de ses
ennemis, vous demande encore de ne terminer
votre pénible mais glorieuse carrière, que quand
les nations, jalouses de sa souveraineté et de sa
prospérité, auront elles-mêmes reconnu son
indépendance par un pacte solennel.

« La liberté est le plus grand bien de l’homme :

un peuple libre ne doit donc pas survivre à la
perte de sa liberté : le peuple français l’a juré,
il a en horreur le parjure.

« Montrez-vous toujours ses dignes repré¬
sentants; restez fermes et inébranlables à votre
poste, recevez-y les bénédictions de tout un
peuple que vous avez rendu libre. Vous tenez
entre vos mains les hautes destinées de la France.
Vos honorables veilles, vos illustres travaux
vous ont acquis notre pleine confiance; qui nous
assurera que vos successeurs, par leurs talents
et leurs vertus la mériteront au même degré
que vous? Achevez vous-mêmes le grand œuvre
que vous avez si glorieusement commencé. La
patrie en révolution vous l’ordonne. Pourriez
vous méconnaître sa voix touchante et impé¬
rieuse; l’aristocratie, le modérantisme, le fédé¬
ralisme remporteraient-ils enfin?

« Non, non, citoyens législateurs, pénétrés
comme vous l’êtes de l’importance de votre
mission, vous ne confierez pas le gouvernail
du vaisseau de l’État à des mains faibles et
inexpérimentées. Déjà il touche au port, votre
tâche est de l’y faire arriver heureusement.
Croyez que votre dissolution serait le comble
de l’impolitique, le plus grand triomphe des
tyrans coalisés, et qu’elle entraînerait infaillible¬
ment la perte entière de la patrie.

« Le peuple levé en masse vous entoure de
toute sa confiance et de toute sa force; quels
autres connaîtraient et stipuleraient mieux
ses intérêts que vous qui l’avez servi et le servez
encore si utilement ?

« Le représentant du peuple Lakanal actuel¬
lement en commission dans notre département,
ce courageux et vertueux montagnard qui n’a
pas hésité un moment de s’arracher à ses im¬
menses travaux pour visiter notre petite cité,
quel bien n’a-t-il pas opéré au milieu de nous?
Aujourd’hui l’aristocrate Teste atterré et con¬
fondu; le modéré s’avoue coupable d’avoir
résisté trop longtemps aux impulsions fortes et

(1) Archives nationales, carton C 284, dossier 822.

rapides du génie de la liberté; l’homme nu
s’élève par degrés, mais rapidement au niveau
des circonstances. C’est avec regret que nous
nous imposons silence sur les heureuses in¬
fluences de son énergie, de son éloquence, de son,
caractère bien prononcé et de ses vertus écla¬
tantes. Oui, tous ses faits sont tous autant
d’actes marqués au coin de la popularité, de
l’humanité, de la bonté et de la justice la plus
inflexible. ~

« L’unité et l’indivisibilité de la République
ont encore besoin de vous, citoyens législateurs,
ne vous séparez donc qu’à la paix. Méritez
toujours les couronnes civiques que la nation
est prête à poser sur vos têtes.

« C’est là le vœu fortement exprimé de la
municipalité d’Egmet, réunie en conseil géné¬
ral. »

(Suivent 15 signatures.)

Un citoyen, qui ne veut pas être nommé, en¬
voie d’Apremont, près Saint-Michel, plusieurs
monnaies russes, dont il fait offrande à la patrie.

La Convention nationale décrète la mention
honorable, l’insertion au « Bulletin » et le renvoi
des pièces au comité des assignats et mon¬
naies (1). c.?j

Compte rendu du Mercure universel (2).

Un citoyen du département du Rhin, qui ne
veut pas être connu, fait hommage de 78 pièces
de monnaie de Russie.

Renvoyé au comité d’instruction publique.

Le procureur de la commune de Pont-de
l’ Arche envoie 5 décorations militaires, 2 cachets
d’argent, un étui d’or et un paquet de fleurs de
lys et de trèfles dorés.

Mention honorable, insertion au « Bulletin » (3).

Suit la lettre du procureur de la commune de
Pont-de-V Arche (4).

« Paris, ce 15 de frimaire l’an II.

« Citoyen Président,

« Je t’envoie une adresse de la commune
de Pont -de-1’ Arche (5), de laquelle je te prie
de donner lecture par un secrétaire. J’y joins
les objets énoncés en icelle, le tout enfermé en
un seul paquet dont tu voudras bien faire faire

(1) Procès-verbaux de la Convention, t. 26, p. 383.
(2) Mercure universel [16 frimaire an II (ven¬

dredi 6 décembre 1793), p. 250, col. 1],
(3) Procès-verbaux de la Convention, t. 26, p. 383.
(4) Archives nationales, carton C 283, dossier 811.
(5) Nous n’avons pu retrouver l’adresse à laquelle

il fait allusion.
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ouverture pour en reconnaître les objets enfer¬
més.

« Le procureur de la commune de Pont-de
VArche,

« Voter. »

« Il y avait 5 décorations, 2 cachets d’argent,
1 étui d’or, 1 paquet de fleurs de lis et de trèfles
dorés. »

Compte rendu du Bulletin de la Convention (1).

Le procureur de la commune de Pont-de
l’Arehe envoie 5 croix dites de Saint-Louis,
2 cachets d’argent et 1 étui de vermeil, trouvés
chez André Jean Levavasseur, traduit au tribu¬
nal révolutionnaire, et des fleurs de lis en or
détachées de dessus des ornements d’église.

Mention honorable.

Le ministre de la justice écrit que le citoyen
Ruîat, administrateur du district de Toulouse,
mandé à la barre par décret du 24 juin dernier,
est arrivé à Paris.

La Convention décrète qu’il sera traduit de¬
vant son comité de Salut public (2).

Un citoyen qui ne veut pas être nommé fait don
de 2 médailles, dont l’une représente un pape et
l’autre un empereur.

Mention honorable, insertion au « Bulletin » (3).

Suit le document des Archives nationales (4).

Un citoyen qui ne veut pas être nommé, fait
don de deux médailles, dont l’une représente
un pape, et l’autre un empereur, et écrit la
lettre suivante :

« Les deux médailles que je t’envoie, citoyen,
arriveront au creuset bien plus pures quand
elles auront passé sur l’autel de la patrie. C’est
le seul motif qui fait que je te prie de les y
envoyer par ce chemin. Je regrette qu’elles
n’aient une plus grande valeur. Aussi ne vou¬
lant pas me faire un mérite de cette offrande,
ou bien me débarrasser de deux figures qui
m’importunent, je te prie de ne pas me nommer.

« Salut et fraternité. »

Les administrateurs du département de police
font passer le total journalier des détenus dans
les différentes prisons de Paris, qui se monte, à
l’époque du 14 frimaire, à 3,440 (5).

(1) Premier supplément au Bulletin de la Con¬
vention du 6e jour de la 2e décade du 3e mois de
l’an II (vendredi 6 décembre 1793).

(2) Procès-verbaux de la Convenlion, t. 26, p. 384.
(3) Ibid.
(4) Archives nationales, carton G 283, dossier 811.
(5) Procès-verbaux de la Convenlion, t. 26, p. 384<

Suit la lettre des administrateurs du départe¬
ment de police (1).

« Commune de Paris, le 15 frimaire de
l’an II de la République, une et indi*
visible.

« Citoyen Président.

« Les administrateurs du département de po¬
lice vous font passer le total journalier des déte¬
nus dans les maisons de justice, d’arrêt et de
détention du département de Paris, à l’époque
du jour d’hier. Parmi les individus qui y sont
renfermés, il y en a qui sont prévenus de fabri¬
cation ou distribution de faux assignats, assas¬
sinats, contre-révolution, délits de police muni¬
cipale, correctionnelle, militaire, et d’autres
pour délits légers.

« Conciergerie .................... 508
« G-rande-Force ................... 617
« Petite -Force .................... 269
« Sainte-Pélagie ................... 204
« Madelonnettes ................... 265

« Abbaye (y compris 23 militaires et
5 otages) ........................... 128

« Bicêtre ......................... 735

« A la Salpêtrière ................. 359
« Chambres d’arrêt à la Mairie ...... 88

« Luxembourg .................... 367

« Total ............... 3 . 440

« Certifié conforme aux feuilles journalières
à nous remises par les concierges des maisons
de justice et d’arrêt du département de Paris.

« G-odard; Cordas; Caillieux. »

Les administrateurs du district de Bar-sur
Seine envoient la liste des prêtres de leur res¬
sort qui ont déjà renoncé à leurs qualités; toutes
les cloches descendent en foule et se rassemblent
au chef-lieu de district; les immeubles des émi¬
grés sont en vente.

Insertion au « Bulletin » (2).

Suit la lettre des administrateurs du district

de Bar -sur-Seine aux députés de VAube (3).

Aux citoyens députés du département de l'Aube.

« Bar-sur-Seine, le 9 frimaire, l’an II
de la République française.

« Nous vous envoyons la liste des prêtres qui,
depuis trois jours, ont renoncé à leur qualité.
Nous espérons que vous voudrez bien la mettre
sous les yeux de la Convention. Ce n’est que le
commencement. Demain nous aurons de quoi

(1) Archives nationales, carton C 284, dossier 822.
(2) Procès-verbaux de la Convention, t. 26, p. 384.
(3) Archives nationales, carton G 284, dossier 822.
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